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Concernant le décompte du temps de travail, le travail débute à l’heure prévue dans le contrat de 
travail, ou par les heures transmises dans le planning remis par le particulier employeur MAIS il 
commence à l’heure d’arrivée de l’enfant avec la personne habilitée à le déposer, si celle-ci est 
antérieure. De la même façon, le travail prend fin à l’heure prévue dans le contrat de travail, ou par 
le planning remis par le particulier employeur, OU à l’heure à laquelle l’enfant quitte le lieu d’accueil 
avec la personne habilitée à le récupérer, si celle-ci est postérieure. (Art. 99 du socle AM CCN). 
Concernant les heures travaillées au-delà des heures définies dans le contrat, on parle d’heures 
complémentaires jusqu’à 45heures/semaine. Ces heures sont en général rémunérées au taux 
horaire défini dans le contrat mais elles peuvent aussi être majorées. Si ces heures 
complémentaires représentent plus d’1/3 du nombre d’heures/semaine prévues au contrat 
pendant 16 semaines consécutives, employeur et salarié devront se rencontrer afin d’échanger sur 
une nouvelle organisation du travail. (Art. 96-4 socle AM CCN). A partir de 46 h/semaine, on parlera 
d’heures majorées. Pour ces heures, la majoration est obligatoire et d’un minimum de 10%  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

Quelques photos du trimestre précédent  

 

 

 : Maison des enfants - rue Ponsard 
21320 POUILLY-EN-AUXOIS
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⚫ Réunion de rentrée- jeudi 18 septembre-19h30- Maison des enfants-Pouilly-en-

Auxois 

⚫ Atelier sensoriel autour du chocolat dans le cadre de la semaine du goût- 

jeudi 16 octobre- 10h-10h30- Chocolaterie Purokao- Bligny-sur-Ouche 

⚫ Atelier sonore- mardi 4 novembre- 9h30-10h30- salle des fêtes-Sainte-Sabine

⚫ Spectacle "Mes premiers pas » en partenariat avec le département de Côte 

d’Or- en novembre- informations complémentaires transmises ultérieurement 

⚫ Initiation à la sophrologie dans le cadre de la semaine nationale des 

assistantes maternelles- jeudi 20 novembre – 19h30-21h- maison des Enfants-

Pouilly-en-Auxois 

⚫ Fête des familles- salle EDA- Bligny-sur-Ouche- en décembre, date à confirmer 

ultérieurement horaires et contenu à élaborer ensemble

⚫ Fête de l’enfance samedi 13 décembre- spectacle « Les frères Panini » et 

ateliers enfants- à partir de 10h- Maison des Enfants-Pouilly-en-Auxois 

⚫ Atelier « Conte » à la bibliothèque de Bligny-sur-Ouche- 9h30-10h30, lundi 3 
novembre et jeudi 4 décembre 

⚫ Atelier psychomotricité, mardi 9 décembre et vendredi 19 décembre --9h30-

11h -Maison des enfants- Pouilly-en-Auxois; dates et lieux à confirmer 

ultérieurement pour les ateliers à Bligny-sur-Ouche,  

Ce programme est proposé sous réserve de modifications 
 

 

 

 

 

 

 

 


